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Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
 Il comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités territoriales européennes. 
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Strasbourg, 25.06.2010 
Suivi de la démocratie locale et régionale en Serbie  
 
Dates : du 29 juin au 1er juillet 2010 
 
Lieux : Belgrade, Novi Sad et Novi Pazar 
 
Description : le Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe 
effectuera sa première mission de suivi destinée à évaluer la situation de la démocratie 
locale et régionale en Serbie depuis la ratification par ce pays de la Charte européenne 
de l'autonomie locale en 2007. 
 
Les rapporteurs du Congrès, Odd Kvalöy (Norvège, NI) et Christopher Newbury 
(Royaume-Uni, PPE/DC), rencontreront Slavica Djukic Dejanovic, Présidente du 
Parlement serbe, Dragoljub Micunovic, président de la commission des affaires 
étrangères du Parlement, et Jovan Palalic, président de la commission de l'autonomie 
locale ; Bosa Nenadic, présidente de la Cour constitutionnelle, Diana Dragutinovic, 
ministre des Finances et Natasa Corbic, directrice du Conseil national de la 
décentralisation. 
 
Des rencontres sont également prévues à Belgrade avec Aleksandar Antic, président du 
Conseil municipal de Belgrade, et les membres du conseil ; Djordje Stanicic, secrétaire 
général de la Conférence permanente des agglomérations et communes, et Nenad 
Milenkovic, vice-président de la Conférence, ainsi avec les représentants du ministère 
de l'Administration publique et de l'Autonomie locale. 
 
La délégation du Congrès rencontrera, à Novi Sad, Sandor Egeresi et Maja Sedlarevic, 
respectivement président et vice-présidente de l'Assemblée de Voïvodine, Boris 
Barjaktarovic, vice-président du Conseil exécutif de Voïvodine et secrétaire provincial de 
la Coopération régionale et internationale, Dejan Avdalovic, conseiller du président de 
Voïvodine, Aleksandar Popov, directeur du Centre pour le régionalisme et Stanka Parac-
Damjanovic, directrice de l'Agence de la démocratie locale de Subotica. 
 
Par ailleurs, la délégation rencontrera, à Novi Pazar, Meho Mahmutovic, maire de Novi 
Pazar, et son chef de cabinet, Mirsad Jusufovic, les maires de Sjenica et Tutin, ainsi que 
les représentants de la société civile de Novi Pazar. 
 
À l'issue de cette visite, un rapport sera présenté à la Commission institutionnelle du 
Congrès. 
 

* * * 
 
En novembre 2001, le Congrès avait adopté un rapport sur la situation de la démocratie 
locale et régionale en République fédérale de Yougoslavie. 
 
 
Contact en Serbie :  
Lilit Nikoghosyan, Secrétariat du Congrès, portable : +33 6 50 39 29 10 
 


